
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 octobre 2022

Membres du conseil Municipal Date de convocation le 21 septembre 2022

En 
exercice Présents Procuration Absent Présidente: Madame Hélène GEOFFROY

43 34 5 4 Secrétaire de séance : Madame Nadia LAKEHAL

V_DEL_22106_3

Convention de résidence artistique avec la Compagnie "A la source" sur la
saison 2022-2023

Rapporteur     : Madame LAKEHAL,  

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,  Nadia LAKEHAL,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre  DUSSURGEY,  Pierre  BARNEOUD  -  ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique
MARTINEZ,  Yvette  JANIN,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Fréderic  KIZILDAG,  Véronique
STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine  GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Maoulida M'MADI, Richard MARION, Ange VIDAL

Procurations     : 

Philippe MOINE donne pouvoir  à  Charazède GAHROURI,  Ahmed CHEKHAB donne
pouvoir  à  Kaoutar  DAHOUM,  Fatma  FARTAS  donne  pouvoir  à  Stéphane  GOMEZ,
Joëlle  GIANNETTI  donne  pouvoir  à  Véronique  STAGNOLI,  Liliane  GILET-BADIOU
donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Yvan MARGUE, Christine BERTIN, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT



Mesdames, Messieurs, 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Vaulx-en-Velin et la compagnie  A La
Source souhaite s’associer pour concevoir et mettre en œuvre une résidence artistique de
création théâtrale autour du spectacle « Le printemps des révoltés » sur la saison culturelle
2022-2023 du Centre Culturel communal Charlie Chaplin (5C).
Le spectacle sera accueilli au 5C pour deux représentations le 24 mars 2023 et valorisé
auprès du public vaudais par des actions artistiques et culturelles menées sur le territoire
autour du processus de création et des thématiques du spectacles.
Présentation et objectifs de la compagnie :
À La Source est une compagnie de théâtre émergente du Grand Lyon, fondée en octobre
2020 sous forme associative loi 1901 par Sabrine Ben Njima, comédienne vaudaise issue
de  École Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théatre  (ENSATT). Inspirée par
ses voyages, en Tunisie pour la conception de son solo « ll me reste la voix », au Liban et
au  Bénin,  où  elle  jouera  dans  des  créations  étrangères,  Sabrine  Ben  Njima  crée  son
univers  artistique  à  travers  le  théâtre  documenté.  Elle  s’intéresse  aux  manifestations
populaires  qui  ont  explosé  ces  dernières  années  (manifestation  des  gilets  jaunes  en
France, manifestation au Chili suite à l’augmentation du ticket de métro...) et s’interroge sur
la manière dont se met en place une révolte et sur la place de l’Art dans cette dernière.
Elle  commence  à  écrire  « Le  Printemps  des  révoltés » et  embarque  dans  cette  belle
aventure dix autres artistes majoritairement formés à l’ENSATT. Sabrine Ben Nijma assure
la mise en scène de la création et s’entoure de l’auteur Grégoire Vauquois en dramaturgie
et du chorégraphe Ricardo Moreno en langage corporel. 
Sensible à la médiation culturelle dans les écoles ainsi que dans les quartiers populaires,
La Cie À La Source anime des ateliers de théâtre avec les groupes scolaires du territoire.
La compagnie entend aussi mener des actions culturelles à l'international avec les pays
partenaires tels que la Tunisie, le Bénin et le Liban.
La pièce sera créée en décembre 2022 au Théâtre des Clochards Célestes avec une série
de 6  représentations du 12 au 17/12/2022 puis elle sera diffusée en mars 2023 au Centre
culturel  communal  Charlie  Chaplin  et  en  avril 2023  à  la  GAM  (Génération  Anti-
Marginalisation, association qui travaille avec les jeunes autour de l’engagement citoyen)
de  Tunis.  En  mai  2023,  la  pièce  sera  également  jouée  à  l’E.I.T.B  (Ecole  de  théâtre  à
Cotonou au Bénin).
Pour répondre aux objectifs de la Ville, la Compagnie mènera, en lien avec sa création «  Le
printemps des révoltés » des ateliers de pratique artistique, des rencontres et toute action
de médiation entrant dans le cadre de ce partenariat.
Ce partenariat fait l’objet d’une convention de résidence qui fixe les objectifs,  modalités,
obligations et conditions financières du soutien apporté par la Ville de Vaulx-en-Velin à la
compagnie A La Source, à savoir :
- un apport en coproduction de 10 000 €
- 2 périodes de résidences de création avec mise à disposition des espaces, du matériel
technique et des moyens humains des 5c valorisés à hauteur de 6 866 €
- Achat du spectacle à un prix coproducteur de 3 500 € 
-  1  volet  d'actions  culturelles  et  de  médiation  sur  le  territoire  autour  notamment  du
processus de création et de la thématique du spectacle, détaillé dans la convention, pour
une enveloppe maximum de 1 200 €
Les  objectifs  et  les  finalités  de  ce  partenariat  pour  la  Ville  de  Vaulx-en-Velin   sont  les
suivants : 
- soutenir l’émergence théâtrale métropolitaine (l’artiste, Sabrine Ben Njima, fondatrice de la
Cie A La Source  est originaire de Vaulx-en-Velin et a implanté son association, la Cie A  La
Source  sur Villeurbanne) ;
- développer des actions artistiques et culturelles innovantes favorisant le développement et



la diversification des publics de la Ville ;
-  dynamiser  les  démarches transversales  avec  des partenaires  qui  contribuent  à  la  vie
culturelle, éducative et sociale de la Ville.
La Ville de Vaulx-en-Velin s’inscrit ainsi dans une mission de démocratisation culturelle au
moyen d’un projet artistique et culturel œuvrant pour le développement des publics.
Ce  partenariat  est  matérialisé  par  une  convention  de  résidence de  la  compagnie  A La
Source (présentée en annexe) au Centre Culturel communal Charlie Chaplin sur la saison
culturelles 2022-2023.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
• autoriser  Madame la Maire à signer la convention de résidence artistique avec la

compagnie A La Source pour la saison culturelle 2022-2023.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de résidence artistique avec la
compagnie A La Source pour la saison culturelle 2022-2023.

Suffrages exprimés  39

Vote(s) Pour 39

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL, Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Pierre  BARNEOUD -
ROUSSET,  Bernard  RIAS,  Monique  MARTINEZ,
Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-
BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Fréderic  KIZILDAG,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Nacera  ALLEM,  Nordine
GASMI,  Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,  Mustapha
USTA,  Maoulida  M'MADI,  Richard  MARION,  Ange
VIDAL

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 octobre 2022.

#signature#
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